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Résumé
Par sa décision 7c) le Comité des OPL de novembre 2023, a donné mandat au Secrétariat général en vue de mobiliser les partenaires au développement pour la mise en place d’un dispositif régional d’accompagnement approprié pour les entrepreneurs et innovateurs, notamment les jeunes et les femmes, dans le domaine de l’économie circulaire. A cet effet,  en complémentarité avec les initiatives de coopération régionale en cours, mises en œuvre par la COI (projet TWENex et ExPLOI) dans le domaine de la promotion de l’économie circulaire et de la gestion des déchets,  le Secrétariat général a envisagé de saisir l’opportunité du quatrième appel du Fonds pour les changements climatiques en Afrique (FCCA) géré par la Banque africaine de développement (BAD) paru le 31 octobre 2024, pour déposer une demande de financement pour « projet d’action collective des jeunes pour la promotion de l’économie circulaire focalisée sur les déchets plastiques dans les Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien (EIAOI)  », dans une perspective de réduction des émissions de méthane et d’atténuation de l’impact du changement climatique, tel qu’indiqué par les lignes directrices. L’échéance de soumission des dossiers est prévue le 29 novembre 2024. 
Le Fonds pour les Changements Climatiques en Afrique (FCCA) est un mécanisme visant à soutenir les efforts d’adaptation et d’atténuation des impacts climatiques en Afrique. Créé en 2014 avec une contribution initiale de 4,7 millions d'euros de l'Allemagne, le FCCA s'est élargi pour inclure plusieurs donateurs. Il compte 9 donateurs à ce jour, dont l’Institut de la Francophonie pour le Développement Durable (IFDD). Le FCCA a financé de nombreux projets à travers le continent africain. 

Etat d’avancement
Une série de discussion a été initiée avec l’IFDD depuis février 2023, en marge de la réunion annuelle des projets de recherche et innovation de l’OEACP, jusqu’en juillet 2024 durant la réunion du Fonds vert pour le climat pour explorer les opportunités de financement FCCA, compatibles avec les priorités du Plan de développement stratégique (PDS) 2023-2033 de la COI. Ainsi, le 24 juillet 2024, la COI a reçu le guide d’orientation sur le FCCA.
En août 2024, sur la base des échanges techniques entre les domaines d’intervention, le Secrétaire général par intérim de la COI, a proposé d’instruire une note conceptuelle sur la gestion des déchets solides et la réduction de l’émission du méthane, suivant les lignes directrices du quatrième appel du Fonds pour les changements climatiques en Afrique (FCCA). A la suite de la parution officielle du 4ème appel à projet FCCA le 31 octobre 2024, le Secrétariat général a transmis, le 05 novembre 2024 aux Etats membres de la COI et des points focaux nationaux de la Commission des îles d’Afrique sur le climat, une lettre de demande de non-objection avec le dossier de soumission, au niveau des autorités compétentes pour un retour demandé au 15 novembre 2024. Le montant du budget global indicatif est de 999 368 USD, dont 89,15% ou 906 968,04 USD demandée au FCCA. La COI co-financerait à hauteur de 10,85% en hébergeant le projet dans ses locaux pendant 24 mois. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Réitère la demande faite au Secrétariat général de mobiliser les partenaires au développement pour la mise en œuvre de la feuille de route sur l’économie circulaire, notamment pour mettre en place un dispositif régional d’accompagnement approprié pour les entrepreneurs et innovateurs, dont les jeunes et les femmes, dans le domaine de l’économie circulaire.
b) Prend note de l’opportunité d’un projet sur financement de la Banque africaine de développement et demande au Secrétariat général de poursuivre ses efforts en vue de mobiliser des ressources auprès de ce partenaire. 
c) [bookmark: _Hlk182911435]Encourage le Secrétariat général à continuer de saisir les opportunités d’appels à projets / à subvention et, le cas échéant, l’invite à anticiper sur les délais de consultations nationales requérant un engagement des Etats membres.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 7(d) Conférence ministérielle sur l’économie circulaire et suite à donner, COPL 02/2023

Le Comité des OPL :
Demande au Secrétariat général de mobiliser les partenaires au développement pour la mise en place d’un dispositif régional de financement et d’accompagnement approprié pour les entrepreneurs et innovateurs, notamment les jeunes et les femmes, dans le domaine de l’économie circulaire.

Annexes :
· Annexe 1 : Guide d’orientation BAD-FCCA
· Annexe 2 : Note conceptuelle
· Annexe 3 : Proposition de budget
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